






 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 

ET DE SÉJOUR DES ÉLU-ES DE MALZÉVILLE 

 

 
 

 

 

 

PRÉAMBULE 
 

 

Dans l’exercice de leur mandat, les membres du conseil municipal peuvent effectuer différents 

types de déplacements qui peuvent ouvrir droit au remboursement des frais engagés. 

Le présent règlement intérieur a vocation à préciser les modalités de prise en charge. 
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I. Disposition générale : rappel du droit au remboursement des frais de 

déplacement 

Il convient de distinguer : 

 Les frais de déplacement courants (sur le territoire de la commune), 

 Les frais pour se rendre à des réunions hors du territoire de la commune, 

 Les frais liés à l’exécution d’un mandat spécial, 

 Les frais de déplacement des élu-e-s à l’occasion de l'exercice de leur droit à la formation. 

Les frais de déplacement courants sur le territoire de la commune 

Les frais de déplacements des élu-es liés à l’exercice normal de leur mandat sont couverts par 

l’indemnité de fonction prévue aux articles L 2123-20 et suivants du CGCT. 

L’élu-e en situation de handicap bénéficie du remboursement des frais spécifiques de 

déplacement, d’accompagnement et d’aide technique résultant de la participation à des 

réunions quel que soit son lieu de résidence. 

L’élu-e qui ne perçoit pas d'indemnités de fonction est remboursé des frais d’aide à la personne 

(garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 

d'une aide personnelle à domicile), lorsque ces dépenses ont dû être engagées pour leur 

permettre de participer aux séances plénières du conseil, commissions instituées par une 

délibération du conseil municipal et dont ils sont membres, assemblées délibérantes et bureaux des 

organismes dans lesquels ils représentent la collectivité. 

Les frais pour se rendre à des réunions hors du territoire de la commune 

Les élu-es peuvent être amenés à se rendre à des réunions où ils/elles représentent la commune ès 

qualité, hors du territoire communal. 

Dans ces cas, ils peuvent bénéficier du remboursement des frais engagés sous réserve de 

l’établissement d’un ordre de mission préalablement établi par le maire. 

Les frais liés à l’exécution d’un mandat spécial 

Les élu-e-s municipaux peuvent être sollicités pour des missions à caractère exceptionnel, 

temporaire et ne relevant pas de leurs missions courantes. Ces missions doivent faire l’objet d’un 

mandat spécial octroyé par délibération du conseil municipal. 

Le mandat spécial doit être accordé par le conseil municipal : 

 à des élu-e-s nommément désigné-e-s, 

 pour une mission déterminée de façon précise et circonscrite dans le temps, 

 accomplie dans l’intérêt communal, 

 préalablement à la mission, sauf en cas d’urgence, cette délibération pouvant être posté-

rieure à l’exécution de la mission. 

Les missions à l’étranger et dans les territoires d’Outre-mer menées par les élu-es municipaux 

relèvent de ces dispositions. Il est également traditionnellement admis que l’organisation d’une 

manifestation de grande ampleur, le lancement d’une opération nouvelle, un surcroît de travail 

exceptionnel pour la collectivité, peuvent justifier l’établissement d’un mandat spécial. 

La délibération chargeant un conseiller municipal d’un mandat spécial peut également autoriser 

le remboursement d’autres dépenses limitativement énumérées par cette délibération et liées à 

l’exercice de ce mandat spécial, notamment : 

 les éventuels frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique 

liés à la situation de handicap du conseiller municipal, 

 les frais de visas, les frais de vaccins, 

 les frais pouvant être nécessaires à la mission (traduction, sécurité…). 
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Les frais de déplacement des élu-es à l’occasion de l'exercice de leur droit à la formation 

Le règlement intérieur portant sur le droit à la formation des élu-es en définit les modalités. 

Les frais de déplacement et de séjour engagés par les élu-es dans ce cadre sont prise en charge 

selon les modalités définies ci-après. 

 

 

II. Modalités de prise en charge des frais de déplacement et de séjour 
 
Article 1er : Modalités communes 

Les demandes de remboursement ou d’indemnisation doivent parvenir au service finances au plus 

tard 2 mois après le déplacement. 

Les justificatifs des dépenses réellement supportées doivent impérativement accompagner ces 

demandes pour générer le versement de l'indemnisation ou le remboursement des frais. 

A condition d’en faire la demande au moins quinze jours avant le départ en mission et en le 

précisant sur le formulaire de demande d’ordre de mission, l’élu-e peut prétendre à une avance 

sur ses frais de déplacement, dans la limite de 75 % du montant estimatif. 

L’avance s’effectue par virement. Elle est effectuée par la trésorerie municipale. 

 
Article 2 : Frais de séjour 

Les frais de séjour couvrent les frais de restauration et d’hébergement. 

Ils sont remboursés forfaitairement dans la limite des montants alloués aux fonctionnaires comme 

suit : 

 

 

France métropolitaine Outre-mer 

Taux de base 

Grandes villes 

(de plus de 

200 000 hab) 

et commune 

de la 

métropole du 

Grand Paris 

Commune 

de Paris 

Martinique, 

Guadeloupe, 

Guyane, 

Réunion, 

Mayotte, 

Saint-Pierre-

et-Miquelon, 

Saint-

Barthélemy, 

Saint-Martin 

Nouvelle-

Calédonie, 

Wallis et 

Futuna, 

Polynésie 

française 

Hébergement 70 € 90 € 110 € 70 € 
90 € ou  

10 740 F CFP 

Repas 17,50 € 17,50 € 17,50 € 17,50 € 
21 € ou  

2 506 F CFP 

Ces indemnités sont réduites de 65% si l’élu-e est logé-e gratuitement, de 17,5% si le repas du midi 

ou du soir est pris en charge et 35% si les deux repas sont pris en charge. 

 
Article 3 : Frais de transport  

Les frais de transport couvrent : 

 Le transport ferroviaire 

Ce mode de transport est à privilégier. 

Le remboursement des trajets par le train est effectué sur la base d’un trajet en 2ème classe. 
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 Le transport aérien 

Le recours à la voie aérienne est possible lorsque la durée du ou des trajets effectués est supérieure 

à 6 heures ou en l’absence de liaison ferroviaire ou lorsque les conditions tarifaires sont plus 

favorables. 

Le remboursement des trajets par avion est effectué sur la base des frais réellement engagés. 

 Le covoiturage 

Le remboursement sera réalisé sur la base d’un justificatif officiel de réservation et de paiement en 

ligne. 

 Les autres transports collectifs 

Le remboursement des frais de transport en bus, navette, métro ou tout autre moyen de transport 

collectif est réalisé sur la base des frais réellement exposés. 

 L’utilisation d’un véhicule personnel 

L’élu-e peut utiliser sa voiture personnelle. 

Le remboursement des frais est effectué sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant 

varie selon le type du véhicule, sa puissance et la distance parcourue : 

 

Type de véhicule Jusqu'à 1 000 km 
De 1 000 à 

2 000 km 

Entre 2 001 et 

10 000 km 

Au-delà de  

10 000 km 

5 CV et moins 0,29 € 0,29 € 0,36 € 0,21 € 

6 CV et 7 CV 0,37 € 0,37 € 0,46 € 0,27 € 

8 CV et plus 0,41 € 0,41 € 0,5 € 0,29 € 

 

Il peut également utiliser un véhicule 2 roues (ou 3 roues) personnel. 

L’elu-e sera indemnisé-e sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type 

du véhicule, sa puissance et la distance parcourue. 

L'indemnité kilométrique est de : 

0, 14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³, 

0, 11 € pour un autre véhicule. 

Les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident ne sont pas pris en charge. 

 

Les frais de stationnement et d’autoroute 

L’élu-e sera remboursé des frais de parc de stationnement et de péage d’autoroute sur la base 

des frais réellement exposés. 

 
Article 4 : Frais d’aide à la personne 

Ils comprennent les frais de garde d’enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou 

à celles qui auront besoin d’une aide personnelle à leur domicile durant le déplacement de l'élu-e. 

Leur remboursement ne pourra pas excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum 

interprofessionnel de croissance (SMIC) soit 10.15€ au 1er janvier 2020. 

 

  



Règlement intérieur Prise en charge frais de déplacement et séjour élu-es  – Mairie de Malzéville 5 

Article 5 : Frais spécifiques de l’élu-e en situation de handicap 

La prise en charge de ces frais spécifiques est assurée sur présentation d'un état de frais et dans la 

limite, par mois, du montant de la fraction des indemnités de fonctions représentatives des frais 

d'emploi telle que définie à l'article 204-0 bis du code général des impôts, soit 661.00 € au 1er 

janvier 2019. 

 

 

III. Modifications du règlement intérieur 

Le présent règlement intérieur peut faire l’objet de modifications à la demande ou sur proposition 

du maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée délibérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Maire de Malzéville certifie le caractère exécutoire du présent règlement. 

Transmis à Monsieur le Préfet de Meurthe et Moselle et notifié à chaque conseiller. 

 

 

 

Fait à Malzéville, le 2 juillet 2020 

 

Le Maire,  

Bertrand KLING 
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